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Ce deuxième volet de l’appel à projets Recyclage des Plastiques de la stratégie de Recyclabilité, Recyclage et Réincorporation des
matériaux recyclés du plan France 2030 opéré par l’ADEME vise le recyclage mécanique et l’incorporation de matières issues du recyclage
mécanique. 

Cet appel cible plus particulièrement les projets concernant le recyclage des déchets post-consommation et les déchets post-industriels.
Les déchets plastiques peuvent venir de tous les secteurs d’activités. 

Il s’adresse aux entreprises de toutes tailles portant des projets ambitieux avec une attention particulière donnée aux acteurs émergents.  

Les projets portant sur des investissements aux étapes de tri, surtri et préparation pour les déchets plastiques, les déchets textiles et les
investissements à l’étape de recyclage permettant l’obtention de la Matière Première Recyclée prête à servir à la fabrication de nouveaux
produits matériaux seront éligibles.


